
	— Au début de l’année, 4860 fondations sont sous la surveillance de l’ASF 
 

	— L’organisation transitoire est remplacée par l’organisation définitive. 
L’ASF est désormais organisée en quatre équipes. Les quatre  
responsables d’équipe forment avec le responsable de l’ASF la  
direction de l’autorité. 
 

	— Un mémento relatif à l’enregistrement sur EasyGov / eESA est mis à 
disposition des fondations et des organes de révision. 

	— Dans le cadre du projet de numérisation eESA, l’utilisation du portail 
EasyGov a bien démarré. 374 fondations se sont déjà enregistrées. 

	— L’ASF rédige deux nouveaux mémentos, l’un sur l’examen des  
règlements, l’autre sur la dispense de l’obligation de désigner un 
organe de révision.

	— Les préparatifs pour le passage du monde analogique au monde 
numérique sont en cours. En avril et en mai, les formations et les 
projets mobilisent plus de la moitié des ressources en personnel.
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Rétrospective de l’ASF 2022
L’Autorité fédérale de surveillance des fondations (ASF) a pour tâche de  
veiller à ce que les fondations qui lui sont assujetties utilisent leur fortune conformément 
au but défini dans leurs statuts. L’ASF est l’autorité de  surveillance des fondations 
classiques exerçant leurs activités en Suisse ou à l’étranger. 

La forme juridique de la fondation ne connaît ni propriétaires ni  
membres. En instituant la surveillance des fondations, le législateur a 
créé une instance de contrôle qui pallie l’absence de propriétaires  
veillant à leurs intérêts et exerçant un contrôle. L’ASF surveille  
aujourd’hui 5060 fondations. Au total, la Suisse compte actuellement 
environ 14 000 fondations classiques.

Good to know	— Le système de digitalisation de l’autorité de surveillance (eESA) est 
mis en service le 18 mai. Les fondations et les organes de révision 
peuvent désormais communiquer avec l’ASF de manière entièrement 
électronique sur le portail en ligne www.EasyGov.swiss.

	— L’ASF décide d’allègements concernant le rapport annuel de gestion 
2021 et d’une prolongation générale du délai de transmission des  
documents requis à la mi-août. 
 

	— Le délai de six mois pour la remise des rapports annuels de gestion  
expire fin juin pour la plupart des fondations. 
 

	— Le Contrôle fédéral des finances CDF publie son rapport d’audit sur la 
réorganisation de l’ASF. S’il fait état de nombreux défis à relever, il  
estime que la nouvelle organisation structurelle a créé une base solide et 
que l’ASF est sur la bonne voie.  
 

	— La rétrospective 2021 paraît pour la première fois sous sa nouvelle  
forme. 

	— L’activité de conseil est en nette augmentation. De nombreuses  
fondations ont besoin d’aide pour s’enregistrer sur EasyGov et  
soumettre leur rapport annuel de gestion. L’ASF reçoit jusqu’à 150  
appels par jour.

	— Désormais, les fondations peuvent se voir accorder 
45 jours supplémentaires pour la transmission de  
leur rapport annuel de gestion. Une nouvelle  
prolongation de délai n’est accordée que dans des  
cas dûment justifiés. 

	— La pratique consistant à accorder, parfois de façon répétée, des  
prolongations de délai à très longue échéance est supprimée. C’était 
l’une des causes le l’accumulation de travail en retard à l’ASF.

	— L’ASF adresse un courrier à 1251 fondations n’ayant ni transmis les  
documents requis ni demandé une prolongation de délai pour leur  
rappeler de transmettre leur rapport annuel de gestion.

	— Environ 500 fondations n’ayant pas réagi au 1er rappel reçoivent un 2e 
rappel (frais de rappel : 100 CHF).

	— Une version remaniée du modèle de statuts pour une fondation classique 
est publiée. Les nouveaux statuts prévoient notamment la possibilité d’une 
indemnisation appropriée pour les membres du conseil de fondation. 
 

	— La fondation GEWA commence la numérisation des archives de l’ASF, 
tâche qui devrait être achevée d’ici deux ans.

	— Les résultats de l’enquête de satisfaction menée auprès du personnel 
sont nettement meilleurs qu’en 2020. Les valeurs recueillies sont désor-
mais comparables à celles de l’ensemble de l’administration fédérale.

	— L’année 2022 s’achève sur une croissance 
record du nombre de fondations assujetties  
à la surveillance de l’ASF (+200). Fin 2022,  
elles sont au nombre de 5060. 
 

	— L’année 2022 se termine également sur une note positive sur le plan 
financier. Les recettes d’émoluments se sont élevées à quelque  
4,76 millions de francs. 
 

	— Sur l’ensemble de l’année, l’ASF a envoyé douze newsletters électroni-
ques à l’ensemble des fondations, avec des informations sur ses activités 
de surveillance. 
 

	— Plus de 200 personnes participent aux deux premiers webinaires sur 
l’enregistrement des fondations et des organes de révision sur EasyGov.

GEWA

	— Un nouveau mémento décrit la pratique en matière d’assujettissement 
des fondations classiques à la surveillance de l’ASF. 
 

	— 1729 fondations (un tiers) communiquent de manière entièrement  
électronique avec l’ASF via EasyGov. 
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